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 DCM DU 8 JUIN 2023 
Dossier suivi par : 

Hélène HUET 
direction.generale@ville-liffre.fr 

 
N° : 2023.136 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 8 juin à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué par 
Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle Méliès à l’espace 
Intergénérations – Rue des écoles. 
 
Date de convocation : 2 juin 2023 - Date d’affichage : 14 juin 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
 
21 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, Yannick 
DANTON, Christophe GAUTIER, Jean-Christophe GILBERT, Eric GOSSET, Serge LE PALAIRE, 
Mickaël ROSETZKY, Ronan SALAÜN, et Mesdames Julie AUBAUD, Laurence BLOUIN-DUFFÉE, 
Claire BRIDEL, Sophie CARADEC, Merlene DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Awena KERLOC’H, 
Marie-Christine LESNÉ, Alexandra MARIE, Lydia MÉRET et Anne-Laure OULED-SGHAÏER. 
 
8 excusés : Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Alain CLÉRY, Samuel GATTIER, Grégory 
PRENVEILLE, Jonathan RAULT et Mesdames Maëva AMELOT, Laëtitia NOËL et Rozenn PIEL. 

 
7 pouvoirs : M. Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Anne-Laure OULED-SGHAÏER), M. 
Alain CLÉRY (qui a donné pouvoir à Guillaume BÉGUÉ), Samuel GATTIER (qui a donné pouvoir à 
Claire BRIDEL), Grégory PRENVEILLE (qui a donné pouvoir à Laurent BERTIN), M. Jonathan RAULT 
(qui a donné pouvoir à Mickaël ROSETZKY), Mme Laëtitia NOËL (qui a donné pouvoir à Laurence 
BLOUIN-DUFFÉE) et Mme Rozenn PIEL (qui a donné pouvoir à Sophie CARADEC). 
 
Secrétaire de séance : Merlene DÉSILES 
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DÉLÉGATIONS DONNÉES AU MAIRE 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée communale des dernières décisions prises par 
délégation du Conseil Municipal conformément à l’art. L-2122-22 du C.G.C.T. 

 

1 - Déclarations d’intention d’aliéner : Non-exercice du droit de préemption sur les immeubles 
suivants : 

DEC.2023.100 -    Renonciation préemption 16 rue Jacques Delors, parcelle BH 304 
appartenant à LAME Marvin et ROCHER Alison 

DEC.2023.101 -    Renonciation préemption 40 rue de Rennes, parcelle BB 54 appartenant à 
BALIN Vincent 

DEC.2023.102 -   Renonciation préemption 5 rue de l'étang, parcelle BD 99 appartenant à 
GENTIL Bernadette 

DEC.2023.105 -    Renonciation préemption ZAC de Sévailles, parcelle AY 339 appartenant à 
LIFFRE-CORMIER COMMUNAUTE 

DEC.2023.106 -    Renonciation préemption 12c rue Jules Verne, parcelles BD 74 et BD 77 
appartenant à MOISAN Eric 

DEC.2023.126 -    Renonciation préemption 20 rue de Dublin, parcelles BE 878 74 et BD 77 
appartenant à KARLSBAD 

DEC.2023.129 -    Renonciation préemption 17 rue Simone Veil, parcelles BH 297 et BH 126 
appartenant à RUBERTI Patrice et NEUCIN Stéphanie 

DEC.2023.130 -     Renonciation préemption 13 bis place Wendover, parcelle BD 168 
appartenant à FG 

 

2 - Décisions : 

DEC.2023.099 -    Avenant n°4 au contrat de location n°2 pour le local B rue Ampère au profit de 
BEDEL DEPANNAGE 

DEC.2023.104 - Encaissement d’une somme de 494,01 €, versée par la SMACL, correspondant 
au solde de la vétusté pour le remplacement du feu tricolore de la rue de Rennes, endommagé 
par un véhicule le 13/01/2022 ; 

DEC.2023.127 - Encaissement d’une somme de 508,98 €, versée par la SMACL, correspondant 
au versement de la vétusté récupérée suite au recours contre le tiers, pour le remplacement du 
feu tricolore de la rue de Rennes, endommagé par un véhicule le 13/01/2022 ; 

DEC.2023.132 -  Encaissement d’une somme de 1 020 €, versée par GROUPAMA, 
correspondant au montant des réparations des dommages liés à l’accident d’une camionnette 
sur le rond-point de l’avenue du Général de Gaulle et de l’avenue de l’Europe survenu le 
05/04/2023, déduction faite de la franchise de 1500 €  
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3 - Marchés passés par délégation : 

DEC.2023.128 -  Marché M23.001 Etude de faisabilité urbaine et architecturale 

Une consultation a été lancée le 5 janvier 2023 en vue de l’attribution d’un marché pour une 
étude de faisabilité urbaine et architecturale à Liffré. 

La date limite de remise des offres était fixée au 17 février 2023. 

Après analyse des offres et avis de la commission des marchés réunie le 11 mai 2023, le 
marché a été attribué au groupement SIAM CONSEILS / Guillaume SEVIN Paysages / Studio 
d’architecture Xavier GAYRAUD, pour un montant de 41 425 €HT. 

Le marché a été notifié à la date du 01/06/2023. 

 

 

 

 A Liffré,  

 Le Maire, 

 Guillaume BÉGUÉ 
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